
MOUVEMENTS ET ASSOCIATIONS
ALCADES – ASVITTO – GCD – GLOB – FDP– LCT – LTDH – MCM – MJS – SEET

COMMUNIQUÉ

N°4 du 22 MAI 2023

Les Organisations de la société civile togolaise apportent leur soutien et
encouragement à un recours contre la corruption et les détournements des déniers
publics devant la Cour de justice de la Cedeao, ce face à l'inaction habituelle de la

justice togolaise au regard des crimes économiques, des dossiers de corruption et de
détournements récurrents des deniers publics, notamment les affaires Bolloré,

Pétrolegate, Covidgate, de gestion des comptes des CAN 2013 et 2017

1. Le Togo a  adhéré  à  tous  les  instruments  internationaux  de  lutte  contre  la  corruption,
notamment : la Convention des Nations Unies contre la corruption adoptée à New-York le
31 octobre 2003, ratifiée par le Togo par la Loi N°2005-007 du 18 mai 2005 et entrée en
vigueur le 14 décembre 2005 ; la Convention de l’Union Africaine sur la prévention et la
lutte contre la corruption adoptée à Maputo le 11 juillet 2003 et ratifiée par le Togo par la
Loi N°2009-006 du 4 mai 2009 ; le Protocole sur la lutte contre la corruption adopté à
Dakar  en  2001  par  les  Chefs  d’État  et  de  Gouvernement  des  Etats  membres  de  la
CEDEAO, ratifié par le Togo par la Loi N°2009-005 du 4 mai 2009 et entré en vigueur le
27 février 2015.

2. Malgré cet arsenal juridique très favorable à l'assainissement des finances publiques au
profit de la bonne gouvernance pour le bien-être des populations, il est révoltant de voir le
laxisme  des  institutions  coercitives  qui  encouragent  par  leur  inaction  l'impunité  des
auteurs des crimes économiques.  Et pendant ce temps,  d’innombrables familles vivent
dans le dénuement, le peuple est appauvri et les citoyens sont saignés nuit et jour par des
taxes exorbitantes pour le fonctionnement de l'État et le remboursement des emprunts.

3. Les dossiers de corruption et de détournements récurrents des deniers publics, notamment
les affaires Bolloré, Pétrolegate, Covidgate, gestion des comptes des CAN 2013 et 2017,
les détournements des fonds de construction et d’entretien des routes, la liste est longue de
ces affaires qui cristallisent l’impunité au Togo. Dans ces affaires, l’institution judiciaire
est loin de se montrer indépendante et le gouvernement s’emploie à étouffer toutes les
plaintes que certaines organisations de la société civile ont portées devant la justice.

4. Nos  organisations apprennent  que,  contrairement  à  la  diversion  que  servent  certaines
institutions comme la Haute Autorité de Prévention et de Lutte contre la Corruption et les
Infractions  Assimilées  (HAPLUCIA)  et  la  Haute  Autorité  de  l’Audiovisuel  et  de  la
Communication  (HAAC) pour  réduire  les  médias  au silence et  endormir  les  citoyens,
certaines figures de la société civile, parmi lesquelles des journalistes, des avocats et des
défenseurs des droits de l'homme ont pris sur eux de déposer un recours devant la Cour de
justice de la communauté CEDEAO pour engager un contentieux stratégique contre la
corruption,  les  détournements  endémiques  au  Togo.  Les  requérants  demandent  à  la
juridiction communautaire que tous les présumés auteurs de ces crimes répondent de leurs
actes et que les fonds détournés soient reversés au trésor public de l’État togolais pour
servir à l’aménagement et à l’édification des structures sociales. Aux dernières nouvelles,
le gouvernement togolais aurait reçu notification de la plainte et est tenu de déposer son
mémoire dans un délai d'un mois.
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5. Nos  organisations  se  félicitent  de  cette  initiative  fort  louable,  apportent  leur  soutien
indéfectible aux requérants dans cette cause noble qui vise l’intérêt supérieur de la nation
togolaise,  expriment  leurs  encouragements  et  leurs  sentiments  de  reconnaissance  aux
avocats qui ont accepté de soutenir bénévolement cette cause ; nul ne devant perdre de vue
que les injustices et les inégalités sociales sont les causes de toutes les crises sociales,
économiques et sécuritaires que traverse le Togo en ce moment.

6. En outre, nos Organisations appellent les partenaires en développement, économiques et
sociaux,  notamment le  Groupe des  Cinq Représentations  diplomatiques  accréditées  au
Togo, les institutions de Bretton Woods à savoir la Banque Mondiale, le Fonds Monétaire
International et le Fonds Mondial, la Banque d’Investissement et de Développement de la
Cedeao, la Banque Ouest Africaine pour le Développement, ainsi que les bonnes volontés
et les populations à accompagner ce contentieux stratégique qui a pour but la lutte contre
l’impunité, la corruption, ainsi que la réduction de la pauvreté et par voie de conséquence
l’amélioration des conditions de vie et le bien-être des peuples marginalisés.

Pour les Organisations, 

Le Président de l’ASVITTO, 

M. Monzolouwè B. E. ATCHOLI KAO
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